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PROCES VERBAL N° 03 – SAISON 2022/2023 
 

 
Réunion du : 19/09/2022 
Présidence : M. FRESHARD Willy 
Présent(s) : M. GASTINEAU Jack, M. GALLOU David, M. JDIRA Taoufik, 

M. PIGEAU Henri  
Excusés : Mme NOBLET Emmanuelle, M. ATMANI Jamal, 

M. GUITTIERE Sébastien, M. GUILLERET Jordan,  
M. MESSAOUDI Maël, et M. ROBOAM Julien  

 
 
 
1. Validation du PV précédent 

 
Le PV n° 2 du 01 septembre 2022 est validé sans remarque.  
 
 
2. Réunion de début de saison des clubs futsal 

 
Clubs présents : Angers SC Doutre, Angers LCDF, Baugé EA, Cholet RC, Denée 
Loire Louet ES, Longuenée en Anj FC, St Augustin des Bois, Ste Gemmes Andigné 
SC, Thouarcé Futsal Trélazé Foyer (Diabolos). 

Club partiellement présent : Trélazé FALA. 

Club absent : Trélazé Sporting. Une amende de 50 € lui sera appliquée si ce 
club n'est pas présent à l'assemblée générale du District du 23 septembre 
2022. 

Thèmes abordés : se référer au diaporama envoyé aux clubs avec ce PV. 

 

3. Divers 
 
 
1. Equipes inférieures : Des modifications ont été apportées et ont été 
communiquées aux clubs lors la réunion. Les clubs partiellement présent ou absent 
à cette réunion sont invités à consulter le règlement des compétitions 
départementales futsal disponible sur le site du district. 

2. Clubs de Trélazé : En cas d'indisponibilité de la salle mini arena,  

- Les clubs doivent aviser le secrétariat 8 jours avant la date prévue.  

- Les matches doivent se jouer la même semaine. 
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- Aucune inversion de match avec le club adverse ne sera acceptée. 

- Trélazé Foyer (Diabolo) se repliera le lundi de la même semaine à 21 h dans la 
salle Goducière 2. 

- Trélazé FALA se repliera le mercredi de la même semaine à 21 h dans la salle 
Goducière 1. 

- Trélazé Sporting doit trouver avec les services municipaux un repli dans la même 
semaine.    

 

 

 Prochaine réunion : 

-  Mercredi 26 octobre 2022 à 18h30   
 
 
 
 

Le Président Le Secrétaire 
FRESHARD Willy GASTINEAU Jack 

 


